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Objet :  Validité juridique de la signature électronique qualifiée utilisée par les acteurs de la 

procédure législative et réglementaire  
 
 
Monsieur le Premier ministre, 
 

Mi
avec le projet de loi relatif à la signature électronique des actes en matière administrative et 

électronique qualifiée. 
 

1. a) Le Co -t-il que le texte du projet de loi en question, suite aux 
amendements parlementaires, vise également le Grand-Duc, en sa qualité de Chef de 
État, e 

électronique qualifiée en matière administrative pour signer des décisions 
administratives, en ce compris les arrêtés grand-ducaux à caractère individuel ? 

 
b) Sinon, faudrait-
de la loi en projet ? 
 

2. a) -t-il que pour exercer ses fonctions législatives et 
réglementaires, le Grand-

ue pour signer par voie de signature 
électronique qualifiée les lois (promulgation), les règlements grand-ducaux et les arrêtés 

e règlement interne du Gouvernement ? 



 
b) Sinon, faudrait-
Grand-
réglementaires ? 
 

-t-
loi en projet en ce sens ou faudrait-il et par préférence opter pour un texte de loi à part ? 
 
 

Je vous saurais gré bien vouloir transmettre la présente État et 
Monsieur le Premier ministre, l'expression de ma haute considération. 
 
 
 

La Ministre de la Digitalisation 
 
 
 
 

Stéphanie OBERTIN 
 
 
 
 
 




